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DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES.

DÉCRET N° 2009-1214 modifiant le décret n° 78-1060 du 30 octobre 1978 fixant les attributions de la
direction du personnel militaire de la marine et des directions des ressources humaines de l'armée de
terre et de l'armée de l'air.

Du 9 octobre 2009
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Texte modifié :

Décret n° 78-1060 du 30 octobre 1978 ( BOC, p. 4509. ; BOEM 110.3.2.2, 112.3.2.2, 113.7,
114.3.3.1) modifié.

Référence de publication : JO n° 236 du 11 octobre 2009, texte n° 19 ; signalé au BOC 43/2009.

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de la défense,

Vu le code de la défense, notamment ses articles R. 3222-1 à R. 3222-10 ;

Vu le décret no 78-1060 du 30 octobre 1978 modifié fixant les attributions de la direction du personnel
militaire de la marine et des directions des ressources humaines de l'armée de terre et de l'armée de l'air ;

Vu le décret no 2009-1178 du 5 octobre 2009 portant organisation de l'administration centrale du ministère de
la défense,

Décrète :

Art. 1er. L'article 2. du décret du 30 octobre 1978 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 2.  La direction des ressources humaines de l'armée de terre participe à la définition de la politique
générale des ressources humaines de l'armée de terre.

Elle est chargée d'assurer :

Le recrutement et la formation du personnel militaire de l'armée de terre de carrière servant en vertu
d'un contrat ou exerçant une activité au titre d'un engagement à servir dans la réserve opérationnelle, à
l'exception des commissaires de l'armée de terre et des maîtres ouvriers ;

1. 

La satisfaction des besoins de l'armée de terre en personnel militaire de carrière servant en vertu d'un
contrat ou exerçant une activité au titre d'un engagement à servir dans la réserve opérationnelle. Elle
honore en outre les besoins en personnel des états-majors et des organismes interarmées, des armées
et des formations rattachées ;

2. 

L'administration du personnel militaire de l'armée de terre de carrière servant en vertu d'un contrat ou
exerçant une activité au titre d'un engagement à servir dans la réserve opérationnelle, à l'exception des

3. 



commissaires de l'armée de terre et des maîtres ouvriers ;

La mise à jour des données relatives aux droits individuels du personnel militaire de l'armée de terre,
sous réserve des attributions d'autres services ;

4. 

L'application de la politique de gestion des réserves de l'armée de terre, à l'exception des
commissaires de l'armée de terre et des maîtres ouvriers ;

5. 

L'organisation des examens et des concours d'admission dans les écoles et les organismes de l'armée
de terre, y compris ceux organisés au titre de l'enseignement militaire supérieur des premier et
deuxième degrés, à l'exception des concours de recrutement des élèves commissaires.

Sous réserve des attributions de la direction des ressources humaines du ministère de la défense, du
service parisien de soutien de l'administration centrale et des autorités délégataires, elle anime et
coordonne la gestion et l'administration du personnel civil employé par l'armée de terre et contribue à
sa formation.

Les organismes de l'armée de terre cités à l'article R. 3222-10 du code de la défense et les lycées de la
défense dont l'armée de terre assure la tutelle relèvent de la direction des ressources humaines de
l'armée de terre. La liste, les attributions et le fonctionnement des organismes et des lycées concernés
sont fixés par des textes particuliers. »

6. 

Art. 2. Le ministre de la défense est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel
de la République française.

Fait à Paris, le 9 octobre 2009.

Par le Premier ministre :

François FILLON.

Le ministre de la défense,

Hervé MORIN.
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